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L’Editorial de la Présidente 
 

Vous devez très certainement vous interroger sur le fonctionnement de notre asbl 
car il y a longtemps que nous n’avons plus pris contact avec vous. 

 
Les raisons sont multiples. 
 
Tout d’abord, suite à une erreur de notre part, nous avons dû changer de compte 

banque et, ne riez pas, cela a pris près de 8 mois pour recevoir le nouveau numéro. Depuis 
décembre tout est en ordre et nous espérons que vous nous apporterez encore une fois 
votre soutien. 

 
Une autre raison est que nous avons dû également réduire le nombre de bulletins et 

en 2017 les supprimer totalement, finances oblige ! 
 
La « machine » se remet lentement en marche et nous formons le vœu que nous 

n’aurons plus ce genre de problèmes. 
 
Pour l’avenir, nous préparons activement la cérémonie du 20 février prochain à 

laquelle vous êtes cordialement invités. Les détails sont dans ce journal. 
 
Un autre grand événement, organisé également par l’asbl, est le grand banquet que 

nous avons intitulé « BANQUET DU 100e » où nous espérons réunir à Liège les membres des 
associations patriotiques et leurs familles pour un dîner de retrouvailles à l’occasion du 100e 
anniversaire de la fin de la grande guerre. Les détails sont dans ce bulletin. 

 
N’hésitez surtout pas à nous écrire pour nous faire part de vos sentiments, de vos 

organisations patriotiques et de vos souhaits. 
 
Nous vous invitons également à visiter les deux sites web que nous gérons : 
http://www.albert1er.be 
http://wwwamicaledesporte-drapeaux-liege.be 
 
Pour terminer, nous vous souhaitons une excellente année 2018. 
 
Avec nos amitiés confraternelles. 

 
 
       Christelle KLEPPER-CAILLET 
 
         Présidente du Conseil d’Administration 

 
« Pour critique les gens, il faut les connaître, et pour les connaître, il faut les aimer » 
 
        Coluche 
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Nos sites web 

 
Notre webmaster a créé un nouveau site web : http://www.laguerredenosheros.be 

 
Ce site est consacré à la guerre sur le sol belge. L’ancien site, « la bataille de Liège », 

a été inséré dans ce nouveau site. Il a été divisé en 4 chapîtres :  
 
1. « La Bataille de Liège ». Il est identique à l’ancien, 
2. « Aux origines de la victoire de la Marne ». Victoire remporté grâce à la résistance 

des troupes belges et alliées en Belgique, 
3. « Les combats sur le sol belge ». Il a relaté tous les combats ayant eu lieu sur le sol 

belge. Trop souvent, lorsque l’on surfe sur les navigateurs web, nous sommes 
dirigés quasi tout le temps vers des sites français avec des renseignements sur les 
combats français. Dans ce site, vous lirez ce qu’ont exécutés nos soldats et leurs 
alliés. Le site vous raconte les batailles au jour le jour du 4 au 16 août. Il comporte 
de très nombreuses références, photos, liens et livres à consulter. 

4. « Mes conclusions ». Il vous donne ses propres conclusions tout en précisant qu’il 
n’est pas historien. 

 
Un autre site est actuellement en cours. Je vous ai parlé de la rénovation du grand 

monument de Robermont. En décembre 2015, nous avons été heureusement surpris en 
apprenant que ce site avait été retenu, avec 95 autres sites 14-18 franco-belges, pour être 
candidats au titre de Patrimoine Mondial de l’UNESCO. Notre webmaster a donc créé un 
nouveau site web : www.sitesdememoire.be où se retrouvent tous les sites candidats en 
Belgique et la plupart des autres sites de mémoire. Il se remplit au fur et à mesure de ses 
recherches. 

 
Nous espérons que vous aimerez parcourir ces sites pour se souvenir du sacrifice de 

nos anciens. 
 
        Ch. KLEPPER-CAILLET 

 
 
« Le monde est dangereux à vivre ! Non pas tant à cause de ceux qui font le mal, mais à 
cause de eux qui regardent et laissent faire ! » 
 
        Albert Einstein 

 
« On ne souffre jamais que du mal que nous font ceux qu’on aime. Le mal qui vient d’un 
ennemi ne compte pas. » 
 
        Victor Hugo 
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Une remarque importante: 
 

 
Lorsque vous recopiez le lien d’un site, n'oubliez rien; pas la plus petite virgule, pas le 

plus petit trait, car vous n'obtiendrez rien. 
 

Tout ce qui figure dans ce bulletin sera également sur notre site web: 
www.albert1er.be. 
 
 
        Le Webmaster 
 
 

Hommage au Roi Albert 1er le 20 février 2018 

 
 La cérémonie annuelle organisée par l’asbl Roi Albert 1er aura lieu à la date ci-dessus 
à 10.00 heures sur l’Esplanade Roi Albert 1er. 
 
 Le timing sera le suivant : 

- 09.30 heures : mise en place des détachements militaires, des porte-drapeaux et 
des enfants 

- À partir de 09.30 heures : accueil des participants 
- 10.00 heures : cérémonie protocolaire 

 

         Le Rédacteur 

 
« Le bonheur, c’est lorsque vos actes sont en accord avec vos paroles » 
 
        Indira Gandhi 
 
« La différence qu’il y a entre les oiseaux et les hommes politiques, c’est que temps en 
temps, les oiseaux s’arrêtent de voler » 
 
        Coluche 
 
« Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, aucun remords pour le présent, et une 
confiance inébranlable pour l’avenir » 
 
        Jean Jaurès 
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Les nouveaux statuts 

 

De nouveaux statuts sont parus au Moniteur en mai 2017. Nous vous les présentons ci-
dessous. 

ASBL "Roi Albert Ier" 

MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Documents de base 

1. Statuts N° 017091 du 16 octobre 1997 - N° de l’association : 1709197 et N° d’entreprise : 461636955 
2. Nouvelle loi sur les a.s.b.l. du 2 mai 2002 

 
PREAMBULE 

Le 16 octobre 1997, les soussignés : 

CAILLET, Michel, conseiller de vente, président de la section de Liège de l’ASBL Fédération Royale "Les 
Vétérans du Roi Albert Ier", administrateur et chef du protocole de la Société Royale "Le Bastion de Liège", 
domicilié à 4000 Liège, rue Branche Planchard 104 ;  

CAILLET, Christelle, étudiante, secrétaire-adjointe de la section de Liège de l’ASBL Fédération Royale "Les 
Vétérans du Roi Albert Ier", domiciliée à 4000 Liège, rue Branche Planchard 104 ;  

DEBATISSE, Arsène-Noël, président de la Société Royale "Le Bastion de Liège", président du Cercle des sous-
officiers retraités "Le Briscard", domicilié à 4030 Grivegnée, avenue de la paix 48b/031 ;  

GEORGES, Gérard, directeur de l’école d’hôtellerie de Liège, président du Conseil provincial, domicilié à 4030 
Grivegnée, avenue de la paix 49 ;  

HAMAL, Olivier, avocat, député permanent, président de l’ASBL "Le Site du Mémorial Interallié de Cointe", 
domicilié à 4000 Liège-Cointe, avenue C. de Gerlache 68 ;  

KORVORST, Alphonse, conseiller en psychologie et en relations d’aide, domicilié à 4671 Barchon, rue des 
Sarts 28 ;  

KORVORST, Gilberte, relations publiques, domiciliée à 4630 Soumagne, rue A. Trillet 180 ;  

LARDINOIS, Roger, retraité, vice-président de la section de Liège de l’ASBL Fédération Royale "Les Vétérans 
du Roi Albert Ier", domicilié à 4020 Bressoux, rue Lamarche 9 ;  

LHOEST, José, entrepreneur pour la rénovation et l’entretien des monuments, domicilié à 4040 Herstal, rue 
Croix Julet 100 ;  

MARZEE, Christiane, greffier à la Justice de Paix du 3ème canton de Liège, domiciliée à 4000 Liège, rue Branche 
Planchard 104 ;  

MATHEYS, Odette, indépendante, commissaire de la section de Liège de l’ASBL Fédération Royale "Les 
Vétérans du Roi Albert Ier", domiciliée à 4000 Liège, rue Hocheporte 102 ;  
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MOERS, Jeanne, retraitée, trésorier de la section de Liège de l’ASBL Fédération Royale "Les Vétérans du Roi 
Albert Ier", domiciliée à 4420 Saint-Nicolas, rue de Tilleur 307 ;  

SCHRODER, Norbert, Adjudant-major, R.S.M. du 1 L, domicilié à 4430 Ans, avenue de l’Europe 58 ;  

TICHON, Paul, Général-major e.r., président national de l’ASBL Fédération Royale "Les Vétérans du Roi Albert 
Ier", président du Comité du monument Roi Albert Ier à Nieuwpoort, domicilié à 1140 Bruxelles, allée de 
Provence 9 et  

THOMAS, Paul, retraité, vice-président provincial des Chevaliers avec Glaives, trésorier national à la 
Fraternelle des Chasseurs Ardennais, domicilié à 4480 Engis, Thier Ardent 29, 

sont convenus de constituer une association sans but lucratif dont ils ont arrêté les statuts comme suit. 

Le texte qui suit annule et remplace toutes les parutions antérieures au Moniteur belge, excepté la liste 
des fondateurs. 

Titre I : dénomination et siège social 

Article 1 : L’association prend la dénomination de ASBL "Roi Albert Ier". Cette dernière remplace et poursuit 
les activités de "La statue équestre du Roi Albert Ier à Liège" constituée en ASBL, le 16 octobre 1997. Tous 
les actes, pièces et documents émanant de l’association doivent obligatoirement mentionner la 
dénomination de l’association, précédée ou suivie immédiatement des mots "association sans but lucratif" 
ou du sigle "ASBL" ainsi que l’adresse du siège de l’association. 

Article 2 : Le siège social est établi rue de Fize-le-Marsal, 22 à 4351 Hodeige, dans l’arrondissement judiciaire 
de Liège. Le conseil d’administration (CA) a le droit de fixer ce siège en tout autre endroit en Belgique. 

Titre II : objet et durée 

Article 3 : L’association a pour objet la préservation et la mise en valeur de la statue équestre du Roi Albert 
Ier à Liège et de tout autre monument érigé à la mémoire du Roi Albert Ier. Elle agit dans une totale 
indépendance politique, religieuse, philosophique et linguistique en vue de : 

1. rendre hommage à l’action du Roi Chevalier ; 
2. entretenir le souvenir des Anciens Combattants en général et de ceux de la guerre de 1914 -1918 

en particulier ; 
3. stimuler et participer aux actions favorisant l’attachement à la dynastie ainsi que le maintien de 

l’union des Belges. 

En vue de la réalisation de son objet, l’association pourra accomplir ou prêter son concours à tous les actes 
s’y rapportant directement ou indirectement sans aucune limitation. 

Article 4 : L’association est constituée pour une durée illimitée. 

Titre III : membres et cotisation 

Article 5 : L’association se compose de membres effectifs et de membres d’honneur. Leur nombre est 
illimité. Celui des membres effectifs ne peut toutefois être inférieur à cinq sept. Seuls les membres effectifs 
jouissent de la plénitude des droits accordés aux associés par la loi ou les présents statuts. Par le fait de son 
admission, tout membre est réputé adhérer aux statuts de l’association et à son règlement d’ordre intérieur 
(ROI). 
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Article 6 : Toute personne physique ou morale, désireuse de témoigner sa sympathie à l’association, peut 
introduire une demande d’adhésion auprès du conseil d’administration (CA). Le formulaire de demande 
d’adhésion (établi par le CA), dûment complété et signé, doit être transmis au CA qui statue sur la demande.  

Le CA tient, au siège de l’association, un registre des membres effectifs. Ce registre reprend les noms, 
prénoms et domicile de ces membres et est consultable par tous les membres au siège de l’association. En 
outre, toutes les décisions d’admission, de démission ou d’exclusion des membres effectifs sont inscrites 
dans ce registre par les soins du secrétaire de l’a.s.b.l. Au début de l’année, la liste actualisée des membres 
effectifs sera transmise par le secrétaire au Tribunal de Commerce. 

Article 7 : Pour être membre effectif, il faut remplir les conditions suivantes :  

a. introduire une demande d’adhésion auprès du CA et avoir obtenu son approbation à la majorité simple 
des voix. La décision du CA est sans appel et ne doit pas être motivée. Elle sera portée à la connaissance 
du candidat par lettre, mail ou autre missive. Le candidat refusé ne pourra se représenter qu’après une 
année à compter de la date de la décision du CA ; 

b. approuver les buts poursuivis par l’association ; 

c. et payer une cotisation. 

 
Article 8 : Le titre de membre d’honneur est décerné par l’assemblée générale (AG), sur proposition du CA, 
aux personnes ou associations considérées avoir rendu des services exceptionnels à l’association ou qui, par 
leur position sociale, pourraient apporter un soutien appréciable à l’association. 

Article 9 : Le montant de la cotisation annuelle est fixé par l’AG, sur proposition du CA. Il ne peut être 
supérieur à 25 €. 

Titre IV : Démission, exclusion et suspension 

Article 10 : Par son adhésion aux présents statuts, le membre s’interdit tout acte ou toute omission 
préjudiciable au but social ou qui serait de nature à porter atteinte à la considération et à l’honneur soit de 
l’association, soit des membres de celle-ci. 

Article 11 : Tout membre est libre de se retirer à tout moment de l’association, en adressant par écrit sa 
démission au CA. Peut être considéré comme démissionnaire, si le CA n’en décide autrement, le membre qui 
ne paie pas la cotisation qui lui incombe dans le mois du rappel qui lui sera adressé par courrier. Le défaut de 
répondre dans les trois mois à deux rappels adressés par courrier ordinaire est réputé valoir refus. La 
démission est constatée par l’assemblée générale. 

Article 12 : Fera l’objet d’une mesure d’exclusion, le membre qui se rend coupable d’acte ou d’omission 
prévu à l’article 10 des présents statuts. L’exclusion est de la compétence de l’AG. En conformité avec la loi 
du 27 juin 1921 (modifiée par la loi du 02 mai 2002), relative aux statuts des ASBL, elle est mentionnée sur la 
convocation à cette AG et prononcée à la majorité de 2/3 des voix présentes ou représentées. Toutefois, le 
CA peut suspendre jusqu’à décision de l’AG, les membres qui se seraient rendus coupables d’acte ou 
d’omission prévu à l’article 10 des présents statuts. 

Article 13 : Le membre démissionnaire ou exclu, de même que ses héritiers ne peuvent faire valoir un droit 
quelconque sur l’avoir de l’association. Ils ne peuvent entre autres ni réclamer le remboursement des 
cotisations ou donations versées, ni la reddition des comptes, ni l’inventaire de l’avoir, ni faire apposer les 
scellés sur les biens de l’association. 
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Titre V : assemblée générale (AG) 

Article 14 : L’AG de l’association est composée de tous les membres effectifs en ordre administrativement 
et financièrement. Les membres d’honneur peuvent y assister mais sans droit de vote. L’AG est présidée par 
le président du CA ou en cas d’absence par le vice-président ou à défaut par l’administrateur le plus âgé 
présent à l’assemblée. 

Article 15 : Convoquée par le CA, l’AG statutaire annuelle se réunit obligatoirement au cours du premier 
semestre pour l’approbation des comptes de l’exercice écoulé et celle du budget de l’exercice suivant. 
Chaque fois que l’objet ou l’intérêt de l’association le requiert, une AG extraordinaire sera convoquée par le 
CA. 

De même, une AG extraordinaire sera convoquée sur proposition d’au moins 1/5 des membres. Les AG 
extraordinaires seront "statutaires" lorsque leurs convocations stipuleront quels sont les articles à modifier, 
ainsi que les textes des modifications proposées. 

Article 16 : Seuls les membres effectifs en règle de cotisation ont droit de vote à l’AG. Chacun dispose d’une 
voix. Un membre effectif pourra se faire représenter à l’AG par un autre membre effectif pour autant que le 
mandant lui ait établi une procuration valable. Toutefois, un membre effectif ne pourra disposer que d’une 
seule procuration.  

Article 17 : Une délibération de l’AG est requise pour 
  

a. la modification des statuts et la fixation des montants des cotisations annuelles ; 
b. la nomination et la révocation des administrateurs ; 
c. la décharge à octroyer aux administrateurs et aux contrôleurs aux comptes ; 
d. l’approbation des budgets et des comptes ; 
e. la dissolution volontaire de l’association ;  
f. l’exclusion d’un membre. 

Toutes les autres matières sont de la compétence du CA. 

Si lors d’une AG statutaire, les quorums légalement prévus ne sont pas atteints, une seconde AG doit être 
convoquée. La loi exige un intervalle de 15 jours entre les deux AG. Aucun quorum de présence lors de la 
seconde AG n’est requis. 

Article 18 : Sur demande de la majorité des membres présents, les votes se feront au scrutin secret. Quand 
il est question de personnes, le scrutin secret est obligatoire. 

Article 19 : Les convocations de l’AG doivent comporter l’ordre du jour détaillé par la loi. Elles sont envoyées 
par le CA à tous les membres au moins 15 jours ouvrables avant la date de l’AG. 

Article 20 : Sauf disposition contraire de la loi ou des présents statuts, les décisions sont prises à la majorité 
simple des membres présents ou représentés. 

Les membres votent à main levée. En cas de parité, la voix du président ou de son remplaçant est 
prépondérante. Toutefois, il est procédé par scrutin secret pour les élections, nominations, révocations, 
exclusions. 

Les quorums légaux seront d’application pour la dissolution de l’association ou la modification de l’objet 
social (4/5 des voix), les modifications aux statuts ou l’exclusion d’un membre préalablement convoqué (2/3 
des voix) ; et cela pour autant que 2/3 des membres soient présents ou représentés ; sinon une seconde AG  
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sera convoquée au moins 15 jours ouvrables plus tard. Elle pourra alors valablement décider quel que soit le 
nombre de membres présents ou représentés. 

Article 21 : A l’issue de chaque AG, un procès-verbal (PV) est établi. Ce PV doit être signé par le président et 
un administrateur et conservé au siège de l’association où tous les membres peuvent en prendre 
connaissance. Les modifications aux statuts et les nominations, démissions ou révocations d’administrateurs 
doivent figurer dans le dossier tenu auprès du greffe du Tribunal de commerce (formulaires I et II). Elles 
doivent également être publiées aux annexes du Moniteur belge. 

Les membres reçoivent copie de ces procès-verbaux par mail, lettre et/ou bulletin de l’association. 

Titre VI : conseil d’administration (CA) 

Article 22 : L’association est dirigée par un CA composé de 3 administrateurs au moins nommés par l’AG 
parmi les membres effectifs. Le CA comprend : 

a. un président ; 
b. un vice-président qui remplace le président en cas d’empêchement ; 
c. un secrétaire ; 
d. un trésorier ; 
e. les autres administrateurs. 

Le règlement d’ordre intérieur (ROI) définira avec plus de précision les attributions de tous les 
administrateurs (responsable protocole, gestion du site internet, …). 

Le CA se réunit, sur convocation du président ou de son remplaçant, au moins deux fois par an ou aussi 
souvent que l’intérêt de l’association l’exige. Il doit être convoqué à la demande du tiers de ses membres au 
minimum. Le CA détermine les fonctions nécessaires à la bonne gestion de l’association et en désigne les 
titulaires en son sein. 

Le CA est convoqué par le président et les convocations comportent l’ordre du jour de la réunion. Les 
administrateurs forment un collège. Ils exercent leur mandat à titre gratuit. En raison de leurs fonctions, les 
administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle et ne sont responsables que de l’exécution de 
leur mandat. Ils sont nommés par l’AG et ne peuvent être révoqués que par celle-ci. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des voix présentes ou représentées. Chaque administrateur a 
droit à une seule voix. En cas de parité des voix, celle du président ou de son remplaçant est prépondérante. 
Les décisions du CA ne sont valables que si la moitié au moins des administrateurs est présente ou 
représentée. Si ce quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion peut être convoquée à bref délai avec le 
même ordre du jour. Il y sera alors délibéré et décidé valablement si au moins trois administrateurs sont 
présents ou représentés. 

Article 23 : Les membres du CA sont élus pour un terme de cinq ans et en tout temps révocables par 
l’assemblée générale (AG). Tout administrateur est rééligible sans limitation du nombre de mandat. Le 
mandat des administrateurs n’expirera qu’après leur remplacement. Tout administrateur désigné pour 
pourvoir à une vacance survenue en cours de mandat est nommé pour le temps nécessaire à l’achèvement 
de celui-ci. Tout administrateur peut se faire représenter lors d’une réunion du CA par un de ses collègues 
en donnant à ce dernier une procuration écrite. Un administrateur ne peut représenter qu’un seul autre 
administrateur. 

Un PV de chaque réunion est rédigé et porté à la connaissance des administrateurs. Ce PV est signé par le 
président et classé dans un registre tenu à cet effet. Les actes relatifs à la nomination et à la cessation  
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(démission ou exclusion) de fonction des administrateurs et des personnes habilitées à représenter 
l’association doivent figurer dans le registre des membres tenu auprès du greffe du tribunal de commerce.  

Seule l’AG est compétente pour révoquer un membre du CA ; cette résolution doit être prise aux 2/3 des voix 
des membres présents ou représentés. Tout membre du CA voulant mettre fin à son mandat est tenu de le 
faire savoir par lettre, mail ou autre missive au président et cela 10 jours avant la date souhaitée pour la fin 
de son activité. 

Article 24 : Le CA a les pouvoirs les plus étendus pour l’administration et la gestion de l’association. Il a dans 
ses compétences tous les actes judiciaires et extrajudiciaires ainsi que ceux qui ne sont pas expressément 
réservés à l’AG par la loi ou par les présents statuts. La signature sociale appartient de droit au président 
conjointement avec le vice-président : ces deux signatures engagent l’association. 

Article 25 : Les membres du CA sont conjointement habilités à exercer la gestion journalière de l’association. 
Parmi les différentes responsabilités figurent : 

a. la tenue à jour du registre des membres effectifs (les décisions d’admission, de démission et d’exclusion 
y sont entre autres inscrites) ; 

b. la remise au tribunal de commerce de la liste des membres effectifs ; 
c. la tenue à jour du dossier déposé auprès du greffe du tribunal de commerce avec les modifications aux 

statuts, les nominations, démissions ou révocations des membres effectifs et des administrateurs ; 
d. la publication de ces modifications et mutations aux annexes du Moniteur belge. 

Deux administrateurs peuvent valablement prendre les décisions urgentes conservatoires en dehors de la 
gestion journalière et de la signature d’actes qui engagent l’association. Le président ou l’administrateur qui 
le remplace représente valablement l’association dans toute action judiciaire, tant en demandeur qu’en 
défendeur. Les administrateurs et les personnes déléguées à la gestion journalière, en raison de leur fonction, 
ne contractent aucune obligation personnelle ni solidaire quant aux engagements de l’association. Ils ne 
répondent que de l’exécution de leur mandat. Les actes de gestion journalière sont valablement signés par 
un mandataire désigné à cette fin par le CA comme trésorier ou secrétaire dans les limites de leurs 
attributions. 

Titre VII: comité d’honneur 

Article 26 : Le CA peut constituer un comité d’honneur composé de membres d’honneur. Le titre de membre 
d’honneur est proposé par le CA aux personnes ou associations qui auraient rendus des services 
exceptionnels à l’association ou qui par leur position sociale pourrait apporter un soutien appréciable à 
l’association. Les membres avec leurs fonctions respectives sont donc choisis par le CA parmi les 
représentants des pouvoirs publics, parmi les anciens administrateurs, bref parmi des personnes ou 
associations estimées par le CA. Les membres d’honneur ne participent pas aux réunions du CA. Toutefois, 
ils sont invités aux assemblées générales statutaires ou extraordinaires mais ils n’y disposent pas du droit de 
vote. 

Titre VIII : règlement d’ordre intérieur (ROI) 

Article 27 : Un ROI réglant le fonctionnement interne de l’association est établi par le CA et d’application 
pour tous les membres après approbation ou modification par l’AG. 

Titre IX : budget, comptes et contrôle 

Article 28 : L’exercice social débute le 1 janvier et est clôturé le 31 décembre. Chaque année, et au plus tard 
six mois après la date de clôture de l’exercice social, le CA soumet à l’AG, pour approbation, les comptes  
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annuels de l’exercice écoulé ainsi que le budget de l’exercice suivant. L’association tient une comptabilité 
simplifiée prévue par la loi et les arrêtés d’exécution qui sont d’application. 

Avant l’approbation des comptes et du budget, l’AG se prononce sur la décharge à donner au CA et au 
trésorier. Le CA veille à ce que les comptes annuels et les autres documents mentionnés dans la loi soient 
déposés conformément aux règles prévues en ce domaine. 

L’AG désigne annuellement un ou deux contrôleurs aux comptes ne faisant pas partie du CA. Ceux-ci 
contrôlent l’exactitude de la situation financière, des comptes annuels et la régularité des opérations qui 
figurent dans ces comptes. Ils ne sont pas accrédités pour émettre une opinion personnelle sur la qualité du 
travail présenté par le trésorier. Les contrôleurs sont nommés pour un mandat d’un an renouvelable. Ils 
exercent leur mandat à titre gratuit. Ils présentent leur rapport lors de l’AG statutaire. 

Titre X : dissolution et liquidation 

Article 29 : Hormis les cas de dissolution judiciaire et de dissolution de plein droit, l’AG est la seule instance 
habilitée à dissoudre volontairement l’association. Une majorité de 4/5 des membres est requise pour ce 
faire. Dans ce cas, l’AG désigne un ou plusieurs liquidateurs. Elle détermine les pouvoirs de ces derniers ainsi 
que les conditions de la liquidation. L’AG décidera alors de l’affectation de l’actif net de l’avoir social en faveur 
d’une association sans but lucratif ayant un objet similaire ou comparable. 

Titre XI : divers 

Article 30 : Tout ce qui n’est pas expressément prévu par les présents statuts sera réglé conformément aux 
dispositions de la loi du 27 juin 1921 modifiée par la loi du 02 mai 2002. 

La composition actuelle du conseil d’administration est jointe en annexe. 

Les modifications aux présents statuts, après avoir été lues, ont été approuvées par l’assemblée générale du 
27 février 2016. 

Ainsi fait à Liège, le 13 mai 2017, en trois exemplaires (deux au siège social et un au greffe du tribunal de 
commerce de la juridiction de Liège). 

 

Christelle KLEPPER-CAILLET 

Présidente du Conseil d’Administration 

Composition du bureau du conseil d’administration 

Présidente : Christelle KLEPPER-CAILLET 
Vice-président : Gérard GEORGES 
Secrétaire : Alain PELZER 
Trésorier : Marc KLEPPER 
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Le Banquet du 100e  

 
L’asbl Roi Albert 1er organisera le mardi 23 octobre 2018 un grand banquet où nous 

réunirons les membres des associations patriotiques de la province de Liège et leurs familles. 
 

Nous avons appelé ce banquet « BANQUET DU 100e » afin de célébrer la fin de la 
grande guerre et réunir nos anciens pour leur rendre un hommage oh combien mérité. 
 

Le banquet aura lieu au « DOMAINE DES WAIDES », Ruelle des Waides, 80 à Liège-
Cointe. Ce restaurant peut accueillir jusqu’à 350 personnes. Le site (GPS : 50° 37’ 57’’ N - 5° 
34’ 23’’ E) est accessible par les transports en commun (à 200 m) via la ligne n°20 Pont 
d’Avroy - Cointe-Bruyères, aux personnes à mobilité réduite et bien entendu aux voitures. 
 

L‘accueil aura lieu à partir de 11.30 heures. A 12.15 heures aura lieu l’entrée 
solennelle des porte-drapeaux et à 13.00 heures commencera le banquet. 
 

Nous avons actuellement 142 associations patriotiques dans notre fichier. Cela grâce 
aux 84 communes de la province qui nous ont aimablement communiqués les coordonnées. 

 
Les membres de l’asbl, comme les associations patriotiques, recevront une invitation 

à participer au repas le 1 septembre avec une limite d’inscription fixée au 1 octobre. 
 
Nous espérons vous voir nombreux à ce repas de retrouvailles. 
 
 

        La Présidente 
 
 
« Lorsqu’on se cogne la tête contre un pot et que cela sonne creux, ça n’est pas forcément le 
pot qui est creux » 
 
        Confucius 
 
« Un sourire coûte moins cher que l’électricité mais donne autant de lumière » 
 
        Abbé Pierre 
 
« L’ignorance mène à la peur, la peur à la haine et la haine conduit à la violence. Voilà 
l’équation » 
 
        Averroès 
 
 
 

 


